
Annexe 1: définitions des crédits 
ECTS
n ECTS = European Credit Transfer System

n Valeur numérique affectée à chaque unité 
d’enseignement, relative et non absolue
Ø1 crédit ECTS ≈ 25-30h

n Attribution de 60 ECTS par année pour 
l’enseignement dans une filière donnée



Annexe 1: définitions (suite)

n Expression de la quantité de travail fournie 
par l’étudiant incluant:

Ø heures de fréquentation (tutorial, session 
interactive, TP, cours, etc.) 

Ø travail individuel (BFM, domicile, autres)
Ø examens ou autre mode d’évaluation

n ECTS attribués lors de la réussite de 
l’examen lié à l’unité d’enseignement



Annexe 2: buts des crédits ECTS

nMesurer et comparer les résultats 
académiques d’un étudiant (standards)

n Garantir la reconnaissance académique 
des études à l’étranger et d’une 
institution à l’autre (mobilité)

n Favoriser les échanges en évitant une 
prolongation des études 
(système de validation uniforme et reconnu)



Annexe 2: buts (suite)

n Comprendre et évaluer différents systèmes 
éducatifs (transparence accrue)

n Evaluer le niveau auquel une unité sera 
reconnue dans le programme de 
l’établissement d’origine

ATTENTION, ECTS inutiles pour :
Ø Evaluer le niveau et la difficulté absolus d’une 

unité d’enseignement
Ø Evaluer un enseignant



Annexe 3: proposition 
d’attribution des crédits (1ère médecine 
humaine)

n 1ère année
Ø Module A (Unités A+B) : 30
Ø Module B (Unités C+D) : 30



Annexe 3: 2ème et 3ème médecine 
humaine (suite)

n 2e année
Ø Module 1: 30
Ø Module 2: 30
n 3e année
Ø Module 3: 30
Ø Module 4: 22
Ø Immersion en Communauté: 8



Annexe 3: 4ème et  5ème médecine 
humaine (suite)

n 4e et 5e années
Ø UIDC : 12
Ø AMC de 8 semaines : 16
Ø AMC de 4 semaines : 8
Ø AMC Neuclid : 5
Ø Activités à choix : 8

q USPE non comptabilisée (pas examinée per se et en 
rapport avec AMC correspondant)

q BT sont intégrées aux AMC (une attribution pourrait être 
définie pour étudiants désirant suivre l’intégralité d’une 
discipline transversale) 



Annexe 3: 6ème médecine humaine
(suite)

n 6e année (10 mois de stages à option)
Ø 1 mois de stage: 6



Annexe 4: conditions à 
l’attribution des crédits à un 
étudiant
nParticipation à toutes les activités 

obligatoires (par ex: SMB, CC, DC, Branches 
Transversales, Stations Formatives)

nTaux de participation (80% ?)
nValidation par réussite à l’examen
nAttitudes ? (nouveau: à préciser)


